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que cette derniöre pöse 31 gr. 50, la nötre pese, non 36 gr., poids qu'il indique,
mais seulement 30 gr. 25, se döcomposant comme suil:

6 gr. enveloppe mötallique;
20 gr. 40 projectile;

3 gr. 75 charge, poudre n° 4.
0 gr. 10 fulminate.

Total, 30 gr. 25.
Les instructions federales indiquent, il est vrai, pour le poids total de la

cartouche 30 gr. 60, en tenant compte probablement du poids de la graisse evalue
ä 0 gr. 35.

M. Du Casse continue d'ötre ä cötö de Texactitude quand il ajoute que « le prix
« de la cartouche Chassepot est d'un bon tiers moins ölevö que celui de la car-
« touche Boxer ». Nos cartouches coülenl en effet 6*/s Centimes piöce, tandis

que la cartouche Chassepot revient, croyons-nous, de 10 ä 12 Centimes, sa

fabrication ne se prötant pas au travail des machines, et un ouvrier devant elre bien

habile pour en confectionner 100, nous disons cent, par jour. Cette faible quantite et
ce prix de revient ölevö s'expliquent par le fait qu'une cartouche Chassepot doit

passer par 30 ou 32 ateliers differents avant d'etre terminöe et empaquelee.
Comparativement ä nos anciennes munitions en papier, il est parfaitement vrai que la

cartouche du Vetterli prösente un poids mort considörable et une elövation notable
de prix, mais comparativement au Chassepot, notre munition possede indubitable-

ment les avantages de la lögörete et du bon marche oulre ceux non contestes d'une
cartouche unique, inallörable et sans danger d'explosion.

Le Moniteur de l'armee ajoute enfin que la cartouche du Vetterli est ä en-
flammation centrale. Nous relöverons ce lapsus pennte en rappelant qu'elle est

au contraire ä inflammation perispherique el que la bröche, que Ton devrait appeler

plutöt fourchette, frappe sur deux points du bourrelet ä la fois.

Quant ä question de convenance politique, si nous pouvons nous exprimer
ainsi, nous croyons qu'une arme reconnue excellente pour notre petite armee con-
viendra egalement ä une armöe plus considerable, et M. Qu Casse voudra bien

nous pardonner si nous ne prenons pas trop au serieux les arguments au moyen
desquels il soutient sur ce point la these opposöe. Si la France eüt agi avec autant
de prudence que la Suisse, et qu'elle eüt transformö rapidement ses anciennes

armes tout en experimentantavec une sage lenleur les derniers perfectionnements
des nouveaux systemes, eile reconnaitrait peut-elre plus franohement aujourd'hui

que le Vetterli est une arme modele et parfaitement qualifiee pour servir de base

ä Tarmement d'une grande nation.

COURS SPECIAL POUR LES DIRECTEURS ET CONTRE-MAITRES
D'ARSENAUX.

Dans le but de conserver les experiences techniques acquises

pendant la transformation des armes, le Departement militaire fö-
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döral a döcidö de faire donner aux fonctionnaires et aux ouvriers
des arsenaux cantonaux une instruetion solide sur la connaissance

des fusils se chargeant par la culasse, leur röparation et leur contröle.
A cet effet il a organise deux cours qui. ont eu lieu successivement
ä Winterthour du 18 novembre au 10 decembre dernier. Chaque
canton s'y ötait fait representer suivant son importance par 1 ä 4

assistants, excepte le canton de Lucerne qui a juge cette instruetion
superflue pour ses employes. La Confederation a pris k sa charge les

frais d'instruction et de logement; en revanche le personnel des deux

cours a eu ä pourvoir lui-meme aux frais de voyage et d'entretien et
n'a pas recu de solde de la Confederation.

Le personnel d'instruction ötait compose de MM. E. Chausson,

capitaine,-commandant du cours; Clos, contröleur d'armes de Ire classe,

et Volmar, lieutenant de carabiniers.
Les differences de vocations et de fonctions des assistants determi-

nörent la formation de deux divisions, Tune comprenant Ies fonctionnaires

proprement dits, l'autre les hommes du metier pouvant travailler
sur Tetau; les deux divisions ötaient cependant röunies pour l'instruction

theorique.

Quelques dötails circonstaneiös sur leur programme feront parfaitement

comprendre ä nos lecteurs le but de ces cours et leur utilitö.
La matiere de Tinstruction avait donc pour objet:

a) La connaissance des divers fusils suisses, Prelaz-Burnand, fusil
de chasseur, infanterie modele 1863, carabines modeles 1852 et 1864,
carabine Peabody, leurs dimensions, calibres, rayures, torsion,

l'epreuve des canons, la flexion des bayonnettes et baguettes, ainsi que
les qualites requises de ces armes pour elre admises ä la transformation.

b) La connaissance du matöriel, surtout au point de vue du travail
de manutention et des accidents auxquels peut donner lieu un travail
defectueux: fers ä forger, acier, fönte douce, maniere de distinguer
les diverses qualites par leur texlure, exhibition d'öchantillons et de

types, defauts des fers; bois, qualites et defauts.

c) La fabrication des cartouches metalliques, dimensions des douilles
et des cartouches, poids et forme des projectiles, charge, composition
de la graisse, defauts des carlouches.

d) Explication du sysleme de transformation Amsler pour petit et

grand calibre, regles de construction, rapports des diverses pieces
entr'elles, solidite du mecanisme, precautions ä prendre pour la trempe.

e) Monter et dömonter le sysleme en donnant les explieations
nöcessaires.
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f) Emploi et but des modeles, types et calibres pour le contröle
des parties de fermeture.

g) Examen et verification du fusil transforme termine: defauts

tolörables, defauts reparables, defauts entrainant le rebut de la piöce;
indication des procedös de reparations, rhabillages qui ne doivent pas
ötre tolerös. Rödaction des bordereaux de reparations.

h) Epreuves de lir avec bonnes et mauvaises munitions, adapter
les pieces de remplacement.

i) Instruction sur les circonstances qui peuvent entraver les fonctions

rögulieres du mecanisme, qu'elles proviennent de munitions
defectueuses, de nögligence dans les soins de propretö et de maniement,

ou d'une connaissance insuffisante du Systeme, principalement
sur les circonstances qui empechent un bon jeu de l'extracteur, qui
occasionnent une mauvaise extraction, une mauvaise fonction soit de

la bröche, soit de Tarretoir, soit du ressort d'extracteur, qui fönt
serrer Ie coin, qui procurent un dechirement du projectile, ou qui
produisent des döparts accidentels.

k) Entretien et conservation des armes.

La division travaillant sur l'ölau a öte oecupee ä la construction
d'un appareil de transformation, ainsi qu'ä diverses reparations et au

rempiacemeni de pieces.

Nous savons que ces cours ont ötö suivis avec attention et interöt,
chacun montrant un grand empressement ä se familiariser avec nos
nouvelles armes. Aussi est-il probable qu'ils seront repris des que
l'ötat de fabrication du nouveau fusil ä röpötition le permettra; c'est
du moins un desir que les assistants ont etö unanimes ä manifester.

BIBLIOGRAPHIE.

Deux nouveaux livres du commandant de la Barre-Duparcq.

Tandis que nous nous disposions ä rendre compte d'un nouveau livre du savant

directeur de Töcole mililaire de Sl-Cyr, un second ouvrage du möme auteur nous

parvient. Hälons-nous donc de les enregistrer crainte qu'un troisieme ne vienne

nous faire rougir plus fort encore de notre lenteur.

Le premier volume dont nous avons a parier esl digne de l'attention sörieuse

des hommes d'ötat, des ecouomisles et des miliiaires. Accueilli tres favorablement

par l'Academie des sciences morales el politiques, il traite une matiere grave et

relevöe, les rapports entre la rickesse et la puissance militaire des Etats (*).

(') Tanera; Paris 1868; 1 vol. grand in-8, de 130 pages.
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